
ÉLECTIONS	MUNICIPALES	|	Inscription	sur	les	listes
électorales
Les	dates	des	prochaines	élections	municipales	sont	parues.	Ce	scrutin	se	déroulera	les	15	mars	(1er	tour)	et	22
mars	(second	tour).
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Pour	participer	à	ce	temps	démocratique,	vous	pouvez	vous	inscrire	sur	les	listes	électorales	avec	comme	date
limite,	le	6	février	2026.	

Pour	effectuer	cette	démarche	auprès	du	Service	Elections,	en	Mairie,	il	sera	nécessaire	de	vous	munir	:	

	d’une	pièce	d’identité	(Carte	nationale	d'identité	ou	passeport	uniquement)
d’un	justificatif	de	domicile	datant	de	moins	de	3	mois.

	

Infos	pratiques

Vous	pouvez	également	effectuer	cette	démarche	par	internet	jusqu'au	4	mars	2026.	Pour	effectuer	cette
démarche	:	cliquez	ici
	

Contact

Service	État	civil
Tel	:	01	34	32	31	30
Mail	:	p.chollet@ville-pierrelaye.fr
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